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COHERIS

Société anonyme au capital de 2 245 230 €.
Siège social : 40, rue de l'Est, 92100 Boulogne-Billancourt.

399 467 927 R.C.S. Nanterre.

Avis de réunion valant avis de convocation.

Mmes et MM. les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire pour le 24 juin 2009 respectivement à 14 heures 30
et 15 heures 30 au 22, quai Galliéni, 92150 Suresnes à l'effet de délibérer sur les ordres du jour et les projets de résolution suivants :

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire

— Rapport de gestion du groupe établi par le Conseil d'Administration ;
— Rapport du Président sur le fonctionnement du Conseil d’administration et le contrôle interne ;
— Rapport spécial du Conseil d'administration sur les opérations réalisées au titre des options de souscription et d'achat de titres ;
— Rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l'exercice, sur les comptes consolidés ;
— Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du Président sur les procédures de contrôle interne ;
— Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008, des comptes consolidés et quitus aux administrateurs ;
— Approbation des charges non déductibles ;
— Affectation du résultat de l'exercice ;
— Distribution d'un dividende ;
— Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ;
— Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de Commerce ;
— Fixation des jetons de présence alloués au Conseil d'Administration ;
— Autorisation de mise en oeuvre d’un nouveau programme de rachat d’actions ;
— Ratification de la décision de transfert du siège social de la société Coheris SA du 40, rue de l’Est, 92100 Boulogne Billancourt au 22, quai Galliéni,
92150 Suresnes ;
— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire

— Lecture du rapport du Conseil d'administration ;
— Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes ;
— Autorisation à donner au Conseil d'administration d'augmenter le capital social en une ou plusieurs fois jusqu'à concurrence d'un montant nominal
de 10 000 000 €, par émission de valeurs mobilières nouvelles dont la souscription sera réservée aux actionnaires ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, primes ou bénéfices ;
— Autorisation à donner au Conseil d'administration d'utiliser en période d'offre publique les délégations globales de pouvoirs permettant d'augmenter
le capital ;
— Autorisation à conférer au Conseil d’administration en application de l’article L. 225-138 du Code de Commerce de réaliser une augmentation du
capital social réservée aux salariés dans les conditions prévues à l’article L 3332-1 du Code du Travail et suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires au profit des salariés ;
— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Texte des résolutions proposées à l’Assemblée Générale Ordinaire.

Première résolution.—L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'Administration, du rapport du Président
du Conseil d'Administration prévu à l'article L. 225-37 du Code de commerce et des rapports des commissaires aux comptes, approuve les comptes
annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 2008, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses et charges visées à l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent
à un montant global de 31 360 € et qui ont donné lieu au paiement de l’impôt y afférent.
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2008 quitus de leur gestion à tous les administrateurs.

Deuxième résolution. — L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter la perte de 6 498 347,96 €,
de la manière suivante :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Résultat net comptable (6 498 347,96) €

Affecté de la manière suivante :
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Troisième résolution.— L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d'Administration, décide de distribuer aux actionnaires un dividende global
de 449 046,00 € qui sera prélevé sur le compte « Prime d’émission ».
L'Assemblée Générale constate que le dividende net par action est de 0,08 € et décide que le paiement des dividendes se fera à compter du 29 juin 2009.
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents, et l'avoir fiscal ou l’abattement
par action correspondant, ont été les suivants :

Sur le plan fiscal, le dividende net par action n'est pas assorti d'un avoir fiscal mais ouvre droit au profit des associés personnes physiques soit à
l’abattement prévu à l’article 158-3 2° du Code général des impôts, soit au prélèvement forfaitaire libératoire prévu à l’article 117 quater du Code
général des impôts.

Quatrième résolution. — L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du groupe et du rapport des commissaires aux
comptes, approuve les comptes consolidés, tels qu'ils lui ont été présentés.

Cinquième résolution. — L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions
visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve successivement chacune desdites conventions.

Sixième résolution. — L'Assemblée Générale fixe le montant global annuel des jetons de présence alloués au Conseil d'Administration à la somme de
27 000 €.
Cette décision s'applique pour l'exercice en cours et pour les exercices ultérieurs jusqu'à nouvelle décision de l'Assemblée.

Septième résolution. — L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, autorise une nouvelle fois le Conseil
d'administration à acquérir un nombre d'actions représentant jusqu'à 10% du nombre des actions composant son capital, ce seuil de 10% devant être
apprécié à la date effective où les rachats seront effectués. A ce jour, cette limite correspond à un nombre maximum de 561 307 actions de 0.40€ de
nominal pour un montant maximum de 224 522,80 €.
Conformément à l’article L 241-1 et 241-3 du règlement général de l’AMF, la société est dispensée du dépôt préalable d'une note d'information visée
par l’Autorité des Marchés Financiers, si l’intégralité des informations devant figurer dans le descriptifs du programme été publiée dans le rapport
spécial destiné à l’assemblée Générale ou dans le document de référence.
Les actions acquises en application de la présente résolution pourront être acquises en une ou plusieurs fois, par tous moyens y compris de gré à gré,
en vue de :
1. l’animation du cours de bourse dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie AFEI ;
2. l’achat d’actions de la société pour être en tout ou en partie, conservées, cédées, transférées ou échangées en vue de favoriser la réalisation d’opérations
financières ou de croissance de la société ;
3. l'attribution d'options d'achat d'actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales ou l'acquisition d'actions dans les conditions
prévues aux articles 3232-1 et suivants du Code du Travail et L. 225-196 du Code de commerce relatifs aux plans d'actionnariat salariés ;
4. l'attribution des titres dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de l'expansion.
L’Assemblée Générale, décide que :
— l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange des actions pourront être effectués par tous moyens, notamment sur le marché de gré à gré ;
— le nombre maximum des actions dont la société pourra faire l’acquisition au titre de la présente résolution ne devra pas dépasser la limite de 10%
du capital social fixée par l’article L. 225-209 du Code de Commerce.
— l’autorisation d’achat et de vente d’actions est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée et elle pourra être utilisée y
compris en période d’offre publique d’achat ou d’échange ;
— le prix maximum d’achat par action d’une valeur nominale de 0,040€ est fixé à 10 € et le minimum de vente par action d’une valeur nominale de
0,40 € est fixé à 1 €.
— en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites ainsi qu’en cas, soit de division, soit de regroupement
de titres, les prix déterminés ci avant seront ajustés arithmétiquement dans la proportion requise par la variation du nombre total d’actions au terme de
l’une quelconque de ces opérations.
— conformément à l’alinéa 2 de l’article L. 225-209 du code de commerce « le nombre d’actions acquises par la société en vue de leur conservation
et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital. »
En vue d’assurer l’exécution de la présente résolution, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, à l’effet de :
— effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers ;
— passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, notamment en vue de la tenue des registres d’achats et ventes d’actions ;
— remplir toutes autres formalités et de manière Générale, faire ce qui sera nécessaire.
Cette autorisation est donnée pour une durée n'excédant pas dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, soit jusqu'au 24 décembre 2010.
Elle annule et remplace l'autorisation donnée par l'assemblée Générale ordinaire du 25 juin 2008.

Huitième résolution. — L'Assemblée Générale ordinaire ratifie, conformément à l'article L. 225-36 du code de commerce le transfert du siège social
du 40, rue de l’Est, 92100 Boulogne Billancourt au 22, Quai Galliéni, 92150 Suresnes à compter du 15 juillet 2009, décidé par le Conseil d’Administration
au cours de sa réunion du 29 janvier 2009.

Neuvième résolution. — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour accomplir toutes
formalités de droit.

A titre de dividendes aux actionnaires 449 046,00 €

A la réserve légale 0,00 €

Imputation sur la prime d’émission (6 947 393,96) €

Exercice Dividende net Abattement
31 décembre 2005 : par action de 0,40 € 0,12 € éligible ou non à

l’abattement de 40%
31 décembre 2006 : par action de 0,40 € 0,12 € éligible ou non à

l’abattement de 40%
31 décembre 2007 : par action de 0,40 € 0,12 € éligible ou non à

l’abattement de 40%
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Texte des résolutions proposées à l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Première résolution. — L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, et conformément à l’article L. 228-92 du Code de commerce :
— délègue au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions de la société et
de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant droit immédiatement et/ou à terme à des actions de la société ;
— décide que le montant des augmentations de capital pouvant être réalisées en application de la délégation susvisée ne pourra excéder le montant de
10 000 000 € de nominal, montant auquel il conviendra d’ajouter, si nécessaire, le montant nominal des actions nouvelles pour préserver conformément
à la loi, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital ;
— décide que les actionnaires de la société exerceront, dans les conditions légales, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible et que le
Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre d’actions et d’autres valeurs mobilières
supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause,
dans la limite de leurs demandes.
En outre, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité des émissions d’actions ou de valeurs
mobilières définies ci-dessus, le Conseil d'administration pourra user, dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou plusieurs des facultés ci-après :
– Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies à condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée.
– Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.
– Offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.
— décide que l’émission de bons de souscription d’actions de la société réalisée en application de l’article L. 228-95 du Code de commerce pourra
intervenir soit par offre de souscription, soit par attribution gratuite aux titulaires d’actions anciennes ;
— prend acte, conformément à l’article L. 228-91 du Code de commerce, que la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des titulaires de
valeurs mobilières donnant une vocation différée à des actions de la société pouvant être émises, renonciation des actionnaires au droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;
— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président, pour la mise en oeuvre de la délégation
susvisée, à l’effet notamment de fixer les dates et modalités des émissions, la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, de fixer les
prix de souscription et les conditions des émissions, les montants de chaque émission, la date de jouissance des titres, de déterminer le mode de libération
des actions ou autres valeurs mobilières et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés
aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai ne pouvant excéder trois mois, fixer les modalités selon lesquelles sera effectuée la protection des
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital, et ce conformément aux dispositions légales.
— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour constater la ou les augmentations de capital réalisées en application de la présente
délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
— décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de ce jour.

Deuxième résolution. — L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, et conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce décide d’autoriser le Conseil d’Administration à procéder
à une augmentation de capital par incorporation de réserves, primes ou bénéfices.

Troisième résolution. — L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, et conformément aux dispositions de
l'article L. 233-32 III al.2 du Code de commerce, autorise expressément le Conseil d'Administration à faire usage, en tout ou en partie, de la délégation
globale de pouvoirs qui lui a été conférée par la première résolution ci-dessus, en période d'offre publique d'achat et/ou d'échange sur les valeurs
mobilières émises par la société pour autant que cet usage ne donne pas lieu à une augmentation de capital réservée.
Conformément à la législation, cette autorisation est valable pendant une période comprise entre la date de réunion de la présente assemblée et celle de
l'assemblée qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009.

Quatrième résolution. — L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des commissaires
aux comptes :
1. délègue au Conseil d'Administration les pouvoirs nécessaires, dans le cadre des dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article L.
225-138, et, d'autre part, des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, à l'effet de procéder à l'augmentation du capital social, en une ou plusieurs
fois, sur ses seules délibérations, par émission d'actions réservées aux adhérents à un plan d'épargne d'entreprise ; cette décision entraîne renonciation
expresse, par les actionnaires, à leur droit préférentiel de souscription au profit des bénéficiaires ;
2. décide que les bénéficiaires des augmentations de capital, présentement autorisées, seront les adhérents à un plan d'épargne d'entreprise de Coheris
ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 233-16 du Code de commerce et qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées
par le conseil d'administration
3. fixe à trente six mois, à compter du jour de la présente assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation ;
4. décide de fixer à 100 000 € le montant nominal maximal global de l'augmentation de capital qui pourra être ainsi réalisée par émission d'actions ;
5. décide que le prix des actions souscrites par les bénéficiaires visés ci-dessus, en application de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de
plus de 20% à la moyenne des premiers cours cotés de l'action lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du conseil relative à
l'augmentation de capital et à l'émission d'actions y correspondant, ni supérieur à ladite moyenne ;
6. décide que le Conseil d'Administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre ou pour subdéléguer, dans les conditions prévues par la loi, la
présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l'effet, notamment de :
— fixer les conditions que devront remplir les bénéficiaires des actions nouvelles à provenir des augmentations de capital, objet de la présente résolution ;
— arrêter les conditions de l'émission et décider, notamment, le montant à émettre, le prix d'émission, les dates et modalités de chaque émission ;
— fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres ;
— arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ;
— constater ou faire constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, ou
décider de majorer le montant de ladite augmentation de capital pour que la totalité des souscriptions reçues puisse être effectivement servie ;
— d'une manière Générale, prendre toutes mesures pour la résiliation des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci et
apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces augmentations de capital.

Cinquième résolution. — L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration conformément à l’article L.
225-147 du Code de commerce :
— délègue au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions de la société, en
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital.
— décide que le montant des augmentations de capital pouvant être réalisées en application de la délégation susvisée ne pourra excéder 10% du capital ;
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— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président, pour la mise en oeuvre de la délégation
susvisée, à l’effet notamment de fixer les dates et modalités des émissions, de fixer les prix et les conditions des émissions, les montants de chaque
émission, la date de jouissance des titres ;
— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour constater la ou les augmentations de capital réalisées en application de la présente
délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts.
— décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de ce jour.

Sixième résolution.— L’Assemblée Générale, en conséquence de l’adoption des résolutions qui précèdent, autorise le Conseil à imputer les frais, droits
et honoraires occasionnés par les augmentations du capital social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation.

Septième résolution. — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes
formalités de droit.

_____________

En application de l’article R. 225-71 du Code de commerce, les actionnaires pourront, dans le délai de vingt-cinq jours au moins avant l’assemblée,
requérir l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à la Société.

Si dans ce délai, aucun actionnaire n’a déposé de projets de résolution, le présent avis vaut avis de convocation.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit d’assister à cette assemblée et de participer aux délibérations ou d’y voter
par correspondance, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède.

Un actionnaire peut se faire représenter par son conjoint ou un autre actionnaire.

Pour y assister ou s’y faire représenter, les propriétaires devront avoir leurs titres inscrits en compte cinq jours au moins avant la réunion. Ils seront
alors admis sur simple justification de leur identité.

Les propriétaires d’actions au porteur devront, dans le même délai, devront, dans le même délai, justifier de leur identité et de la propriété de leurs titres
en faisant parvenir à l’établissement financier centralisateur de cette assemblée, CACEIS CORPORATE TRUST, 14, rue Rouget de Lisle, 92130 Issy-
Les-Moulineaux, un certificat d’immatriculation des titres délivré par l’intermédiaire habilité teneur de compte (Banque, Société de Bourse…)

En outre, CACEIS CORPORATE TRUST, tient à la disposition des actionnaires des formules de procuration ou des formulaires de vote par
correspondance accompagnés des documents de convocation légaux, sur simple demande écrite adressée au siège social de la société ou à CACEIS
CORPORATE TRUST par voie postale ou par télécopie (01 49 08 05 82).

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux Assemblées Générales seront tenus à la disposition des actionnaires, dans
les délais légaux, au siège social de la société.

Le Conseil d'Administration.
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